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BIEN TRIER POUR  
MIEUX RECYCLER !
Le tri préalable facilite le déroulement de la 
visite à l’écocentre et en écourte la durée.

Les matières séparées peuvent être 
réacheminées plus facilement vers des  
recycleurs spécialisés.

L’agglomération et ses résidents peuvent 
ainsi réduire de façon importante les coûts 
d’enfouissement.

MATIÈRES  
ACCEPTÉES
  Appareils de réfrigération, de congélation  
et de climatisation contenant des  
halocarbures (gaz réfrigérants)

  Électroménagers 

  Produits électroniques (p. ex. : ordinateurs, 
cellulaires, imprimantes, systèmes audio, 
téléviseurs, lecteurs DVD ou VHS, etc.)

   Articles destinés au réemploi 

  Meubles rembourrés encombrants  
(p. ex. : canapés, fauteuils, matelas, etc.)

  Papier, carton, contenants de verre,  
de plastique et de métal 

    Métaux ferreux et non ferreux 

  Pneus de vélo, chambres à air et pneus  
d’automobile hors d’usage de 84 cm  
ou moins

  Résidus de construction, de rénovation 
et de démolition (p. ex. : bois, gypse, 
bardeaux d’asphalte, agrégats de moins de 
60 cm de diamètre constitués de brique, de 
mortier, de résidus de pierre, d’asphalte ou 
de béton, terre non contaminée, etc.) 

  Résidus domestiques dangereux (RDD)  
(p. ex. : peinture, huile, solvants, pesticides, 
chlore, etc.) 

    Résidus verts, feuilles mortes et conifères  
(les consignes peuvent varier selon la 
saison*)

CLOCHE DE DONS
Dans tous les écocentres, une cloche permet  
de déposer des vêtements, des accessoires et  
du linge de maison (c.-à-d. le linge de lit, de  
toilette, de table et de cuisine).

AVANT DE JETER,  
PENSEZ AU RÉEMPLOI !
Les meubles, les articles ménagers, les livres,  
les jouets, les articles de sport ou autres objets  
encore en bon état peuvent être déposés dans  
l’un des centres du réemploi des écocentres  
(horaire identique à celui des écocentres).  
Ces dons seront remis à des organismes ou à  
des entreprises qui œuvrent dans le domaine.

Saviez-vous qu’à Saint-Laurent et LaSalle, vous  
pouvez acheter des matériaux de construction 
récupérés  (portes et fenêtres, baignoires, lavabos, 
éviers, céramique, etc.) ?

Pour connaître d’autres  
solutions de réemploi : 

ville.montreal.qc.ca/reemploi

 ville.montreal.qc.ca/ecocentre

VOS CENTRES DE 
RÉCUPÉRATION

* Les branches, les troncs et les souches de 
feuillus sont refusés afin de lutter contre 
la propagation de l'agrile du frêne.

Pour votre sécurité lors de votre visite à l'écocentre, 
il est recommandé de porter des lunettes de 
protection, des souliers fermés ainsi que des gants 
pour effectuer le déchargement de vos matières.




